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Milieu Paisible, communauté vivante 
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Équipe du Survol 

 

Municipalité de Ste-Edwidge: ……….819-849-7740 

Manon Jacques, rédactrice ………....819-849-7740 

 

Comment soumettre vos articles ? 

 

Pour nous faire parvenir vos photos, textes ou idées, 

vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante: 

info@ste-edwidge.ca  

ou au : 819-849-7740 

Numéros de téléphones importants 

Ambulance– police– pompiers……………………………...……….911 

Info-santé………………………………………………………………..811 

Centre hospitalier Coaticook ……………………...….819-849-4876 

CHUS ……………………………………………………...….819-346-1110 

Centre antipoison ……………………………………....1-800-463-5060 

Urgence détresse : jour …………………………...……819-563-2572 

            Soir …………………………..…….819-823-9006 

Maison jeune Est (Hébergement— 18 ans) ………..…819-821-1999 

L’Auberge du cœur Source Soleil—18-35 ans ….…..819-563-1131 

JEVI (prévention du suicide) …………………………….819-564-1354 

Aide Juridique jeunesse (24/24)…………………………819-563-4721 

Tel Jeunes …………………………………………….…..1-800-263-2266 

Ligne info Drogues ……………………………………..1-800-265-2626 

CALACS (aide aux victimes d’agression sexuelle)….819-563-9999 

Carrefour Jeunesse Emploi Coaticook ……………...819-849-0440 

Gai Écoute ………………………………………………..1-888-505-1010 

SPA de l’Estrie……………………………………………  819-821-4727

    

Séance du conseil 2022 
 

Le lundi 10 janvier 

Le lundi 7 février  

Le lundi 17 mars  

Le lundi 4 avril   

Le lundi 2 mai  

Le lundi 6juin  

Le lundi 4 juillet  

Le lundi 1er août  

Le mardi 6 septembre  

Le lundi 3 octobre  

Le lundi 7 novembre  

Le lundi 5 décembre  

 

Prochaine date de  
Tombée 

 
28 octobre 2022 

 

Votre conseil municipal 

Le Maire : Monsieur Bernard Marion 

Siège no 1: Madame Nicole Isabelle  Siège no 4: Monsieur Yvon Desrosiers 

Siège no 2: Monsieur Benjamin Cousineau Siège no 5: Madame Line Gendron 

Siège no 3: Madame Lyssa Paquette  Siège no 6: Monsieur Éric Leclerc 

 

Informations Utiles 
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Équipements de loisirs de la Ville de Coaticook      

La municipalité a une entente avec la Ville de Coaticook pour 

l’utilisation des équipements de loisirs. Vos enfants peuvent 

s’inscrire à plusieurs activités de loisirs au même coût que les enfants de Coaticook : hockey mineur, 

soccer, baseball, patinage artistique, piscine extérieure et installations du parc Laurence, etc. Pour 

ceux et celles qui préfèrent les activités culturelles, vous serez heureux de savoir que la même règle 

s’applique aux enfants fréquentant les cours au Pavillon des arts et de la culture. En plus, vous avez 

droit d’entrer gratuitement dans les sentiers du Parc de la Gorge et du Parc Découverte Nature. De 

plus, en tout temps, vous bénéficiez des mêmes tarifs que les Coaticookois pour les autres activités 

des deux parcs. 

Les jeunes et les adultes sont considérés de la même façon que les citoyens de Coaticook en ce qui 

concerne les frais d’inscription et les conditions de participation en tenant compte de la capacité 

d’accueil des équipements. Pourquoi attendre?!? Inscrivez-vous dès maintenant! 

Croque-livres 

Le Croque– livres est de retour sur le perron de l’hôtel de ville ou vous pourrez avoir y 

avoir accès en tout temps! 

Vous êtes donc invités à vous y rendre pour venir choisir des livres ou encore pour y en 

déposer. 

Informations municipales 

Prenez note que  

les bureaux municipaux 

seront fermés lundi le 10 octobre  

pour le congé de l’Action de Grâce. 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjb7faiw-TXAhVGPhQKHX6fB4kQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.cormicy.fr%2Fpage%2Fcentre-de-loisirs.html&psig=AOvVaw2o56knTxf1NgUEH1CbXP2e&ust=1512070371940299
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Défibrillateur 

La municipalité a un défibrillateur cardiaque qui est disponible en tout temps au Dé-

panneur Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton-Edwidge. Les per-

sonnes intéressées à l`avoir pour un événement spécial doivent contacter madame 

Brigitte Desruisseaux à la municipalité au 819-849-7740.  

Nouveau-nés 

La cigogne est passée ou passera chez vous en 2021 ou 2022?  N’oubliez 

pas d’inscrire votre nouveau-né au du bureau municipal en y déposant son 

certificat de naissance, afin de recevoir votre chèque de 125 $ ainsi que 

l’arbre remis aux parents de poupons. 

Finissants 2021-2022 

Vous êtes finissant du secondaire, vous avez obtenus votre  diplôme, vous êtes donc   

éligible a la bourse aux finissants . Apportez-nous une attestation d’études ou votre 

diplôme et la municipalité vous offrira une bourse de 125 $.   

Récupération de vêtement 

Une boîte de récupération de vêtement est située sur le terrain du garage 

municipal. Ce projet résulte de la résolution 2017 02 015 . Cette action se 

fait en collaboration avec Récupex  

Il n’y a aucuns frais pour la municipalité. Nous vous demandons de mettre 

les vêtements dans des sacs et de mettre les souliers dans un sac à part, 

enfin que la paire soit ensemble. 

Chiens et chats et autres animaux 

 Prendre note que depuis le 1er avril 2021, la municipalité a signé une     

entente avec la SPA (Société Protectrice des animaux) et a adopté un    

règlement  concernant le contrôle et la garde des animaux.  

Les propriétaires de chiens recevront une lettre de la part de la SPA pour   

la licences de leur animal. Pour les joindre : 819-821-4727 

Entente à la Bibliothèque de Coaticook 

Veuillez prendre note que nous avons toujours une entente avec la Bibliothèque de Coa-

ticook, votre abonnement sera remboursé à 100 % par la municipalité avec preuve de celle-

ci. 

Informations municipales 

NOUS VOUS SOUHAITONS UN BON CONGÉ  

DE L’ACTION DE GRÂCE ! 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwijvaDQ2uTXAhUr94MKHRvyBmMQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.dreamstime.com%2Fillustration%2Fafricain-anime-d-de-dessin-famille.html&psig=AOvVaw2E60TYUqUWXBUEf9fF2_x_&ust
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Récupération de peinture, des contenants de peinture en aérosols et des 

huiles usées. 

 

Veuillez vous rendre au garage municipal 1829, chemin Tremblay, un bac est à votre   

disposition pour y déposer vos contenants. 

Travaux d’aménagement de 

cours d’eau et de coupe    

forestière 

Pour obtenir des informations 

ou un permis, communiquez 

avec M. Jean-Bernard Audet à 

la MRC de Coaticook au 819-

849-9166 

 

Informations municipales 

 Calendrier des collectes 

 

INSTALLATION  

D’UN ABRI D’HIVER  

POUR AUTOMOBILE 
 

 

 

Les abris d’hiver sont autorisés du 15 octobre au 1
er

 mai exclusivement. Hormis  

cette période, ceux-ci doivent être démontés et remisés. Les abris d’hiver doivent être 

localisés sur l’aire de stationnement ou sur la voie d’accès y conduisant, être situés à 

une distance minimale de 2 mètres du trottoir ou, en absence de trottoir, de la       

bordure de la rue. Les abris d’hiver doivent également être assemblés à partir de   

matériaux confectionnés spécifiquement à cette fin, selon les normes de l’industrie 

(règlement de zonage 210, article 4.3.6). 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwimhrCttN3YAhUh4IMKHatbAs0QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Flaverlochere.net%2F&psig=AOvVaw0Mr08X-BKPGlgeOSa_esy_&ust=1516223892622055
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiLsaKptd3YAhWg8oMKHdXNCLcQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fwww.pinterest.fr%2Fpin%2F352899320786702096%2F&psig=AOvVaw1JYrHgNew-KEmVrktjD1kP&ust=1516224129654529
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Informations Municipales 

Un aperçu de la séance du conseil du 4 juillet 2022 

Étaient présents: M. Bernard Marion, maire  

Mme Nicole Isabelle      M. Yvon Desrosiers  

M. Benjamin Cousineau     Mme Line Gendron  

Mme Lyssa Paquette     M. Éric Leclerc  (absent) 

Et madame Brigitte Desruisseaux, directrice générale et greffière-trésorière  

 

2022 07 122   Politique contre le harcèlement au travail 

2022 07 124 Inscription des élus au congrès 2022 de la FQM 

2022 07 125 Vente des immeubles pour défaut paiement de taxes - Jeudi 1er décembre 2022 

2022 07 129 Demande de commandite - Pavillon des arts et de la culture de Coaticook 

___________________________________________________________________________ 

Un aperçu de la séance du conseil du 1er août 2022  

 

Étaient présents: M. Bernard Marion, maire  

Mme Nicole Isabelle     M. Yvon Desrosiers  

M. Benjamin Cousineau     Mme Line Gendron (absente) 

Mme Lyssa Paquette (absente)   M. Éric Leclerc  

Et madame Brigitte Desruisseaux, directrice générale et greffière-trésorière  

 

2022 08 140 Crédit de taxes foncières - Dépanneur de Sainte-Edwidge 

2022 08 144 Offre de la firme ADSP - Ajout d’un monte-personne à l’hôtel de ville 

2022 08 147 Dérogation mineure 2022-01 - Recommandation du CCU 

2022 08 149 Offre de services pour la localisation et l’écoute des boîtiers de services - entrées 

              d’eau 

Vous retrouverez les procès-verbaux complets sur le site internet de la municipalité www.ste-

edwidge.ca  

Avertissement  

Les résumés des séances du Conseil et des règlements sont publiés à titre d’information et font l’objet d’une réécriture    

permettant une meilleure compréhension des textes à caractère d’avantage administratif. Ils n’ont aucune valeur légale        

et ne lient ni la Municipalité, ni la rédaction. Vous pouvez bien entendu consulter les procès-verbaux et les règlements     

originaux sur le site internet au : www.ste-edwidge.ca   
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Informations communautaires 

 

C’est avec beaucoup de plaisir et de joie que les       

Fermières ont retrouvé leur métier à tisser cet automne! 
 
 

 
ERRATUM 

Mesdames Rachel Turgeon et Claudine 

LAPIERRE étaient en compagnie de Marie

-Claude Bibeau députée fédérale. 

 Vous êtes finissants du secondaire 2021-2022? 

   Vous avez obtenu votre  diplôme? 

             Vous êtes donc éligible a la bourse aux finissants.  

          Apportez-nous une attestation d’études ou votre diplôme  

et la municipalité vous offrira une bourse de 125 $.   

Pour information 819-849-7740 ou par courriel info@ste-edwidge.ca 
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Informations municipales 
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Informations municipales 

Formulaire d’inscription :  

Pour être admissible vous devez : 

Être propriétaire occupant (résidence permanente) d’une maison dont la valeur uniformisée au rôle 
ne dépasse pas 150 000$ (sans le terrain), située hors d’une zone inondable et comportant une 
défectuosité majeure. 

Être citoyen canadien ou résident permanent, et que le revenu total de votre ménage ne dépasse pas 
les paramètres qui vous seront précisés par l’inspecteur. Le programme s’adresse aux ménages 
à faible revenu et varie selon la taille dudit ménage. 

Ne pas avoir reçu d’aide financière du Programme Réno-Région (PRR) dans les 5 dernières années 

 

 

Indiquer le(s) type(s) de défectuosité(s) majeure(s) (encercler ou préciser) 

 

 

L’inspecteur de la SHQ (Francois Dussault 418-338-6798) 

(francoisdussault0975@gmail.com) communiquera avec vous dans un délai d’au plus 15 

jours (généralement en fin de journée). Ayez à portée de la main, votre compte de taxes 

municipales de l’année dernière, votre dernier avis de cotisation fédéral, et la déclaration 

du revenu (vos impôts).   

Propriétaire :                                                                      âge : 

Adresse : 

Ville : 

Occupation : 

No de tel:                                           Cell.autre : 

Courriel: 

Nombre d’occupants du ménage : 

Revenu total du ménage (ligne 15000 déclaration féd.) : 

Type de résidence (encercler): unifamiliale, maison mobile, bifam. 
autre : 

Électricité   chauffage   portes   fenêtres   toiture   galerie   escalier   fondation 
Autres : 
  

Signature 
du demandeur :                                                                        Date : 

mailto:fdml@sympatico.ca
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Informations municipales 
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Informations communautaires 

Équipe d’animation communautaire 

Dernier article? Comme notre église sera bientôt fermée au culte et désacralisée (voir l’excellent ar-

ticle de Johanne Roy pour un résumé des démarches), cet article sera peut-être le dernier de l’Équipe, 

qui décidera sous peu entre se dissoudre ou continuer avec une nouvelle orientation. On vous 

renseignera à ce sujet. On parlera ici surtout des activités récentes de culte et tenterons de voir ce qui 

sera possible ou non à ce sujet après la désacralisation.  

Un merci sincère à mesdames 

Diane Charron et Colette Roy 

ainsi que messieurs Émile      

Lemire et Laurent Roy pour 

avoir redonné un air de jeunesse 

à notre croix de chemin.  
Suite page suivante …. 

Messe à la croix le 17 juillet   

La messe à la croix a eu lieu le 17 juillet dernier chez monsieur Émile Lemire. Le beau temps étant 

de la partie, cette activité a connu un vif succès :  plus de 70 personnes y ont participées! Notre    

pasteur, Clément Banaba, qui a beaucoup apprécié pour la deuxième fois cette initiative de messe en 

plein air,  nous a promis qu’il serait au rendez-vous en juillet prochain.  

Fête de l’amour le 19 juin  

Sept couples ont accepté d’être fêtés par la communau-

té  pour leurs nombreuses années de mariage. Ce sont 

Gary et Aurélie Caldwell (57 ans), Jean-Yves Masson 

et Rita Jacques (56 ans), Michel Marion et Louise   

Dubreuil (47 ans), Pierre Chouinard et Thérèse Morin 

(45 ans), Jules Masson et Jacqueline Patenaude (40 

ans), André Desrosiers et Lisette Paré (36 ans), Denis 

Lafontaine et Chantal Desrosiers (25 ans). Belle messe 

avec chants d’amour suivie d’un vin d’honneur et  

goûter partage. 
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Informations communautaires 
Noël  

Les autorités diocésaines et notre diacre responsable nous ont assuré que nous pourrions avoir une     

célébration de « minuit » le soir du 24 décembre. Vous aurez donc encore cette année l’occasion 

d’entendre la chorale dans des airs de Noël.  

L’Après-désacralisation  

Une messe n’a pas à être célébrée dans une église 

sacralisée, mais doit l’être évidemment dans des   

circonstances et lieux respectueux. Dépendamment 

de la vocation nouvelle qu’aura le bâtiment patrimo-

nial qu’est notre église, il pourrait être possible        

si l’intérêt est là, avec l’accord de l’OBNL qui en 

aura la charge, de tenir occasionnellement des      

rencontres à caractère religieux dans l’église ou       

la sacristie,   incluant des messes si on peut trouver 

un prêtre. Ces rassemblements, dont la fréquence   

serait à déterminer selon l’intérêt ou la demande, 

pourraient être des rencontres de prière, ou liturgies 

de  la     Parole, ou de partage ou étude biblique, etc. 

Ou même, tel qu’indiqué plus haut, des messes        

si un prêtre était disponible. Ces rencontres        

pourraient avoir lieu ailleurs si ce n’est pas possible à 

la sacristie.  

Mot de la fin  

C’est dans la tristesse causée par la fermeture imminente de notre lieu de culte que nous vous       

souhaitons une Bonne Rentrée. Nous avons tenté d’être présents et d’animer à notre façon la vie 

communautaire. Nous continuerons d’être présents autrement. Vous avez aimé et participé à plusieurs 

des fêtes et activités que nous avons organisées au fil des ans en lien avec l’église. Nous vous en   

remercions. Nous aurons maintenant à choisir les meilleurs moyens, adaptés à chacun et chacune, de 

nourrir notre prière et de vivre notre foi évangélique, c’est-à-dire l’amour de Dieu et du prochain. 

  

Nous vous invitons enfin à encourager l’OBNL créé pour assurer le maintien de notre église        

patrimoniale, et à participer à leurs efforts de la façon qu’il vous est possible.  

Aurélie Caldwell pour l’Équipe d’animation communautaire (par ordre alphabétique : Michel Crespo, Louise 

Dubreuil-Marion, Lorraine Lanciaux, Michel Marion, Manon Scalabrini).  
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Informations communautaires 

 

 

Éveil à la foi et formation à la vie chrétienne  

La paroisse Notre-Dame de l’Unité débute ses activités de catéchèse pour les jeunes à partir 

de 7 ans. Des responsables seront présents pour les inscriptions à 

Compton les 10 et 11 septembre, à la salle 4, derrière l’église,   de 

9h à 11h30 et le 17 septembre à la sacristie de   St-Malo, de 9h à 

11h30.  

Pour informations :  par courriel  à catechesecompton@hotmail.ca  

ou par téléphone  au 819-835-5718   Micheline Lachance 

Pour information 819-849-7740 ou par courriel info@ste-edwidge.ca 

 

  Pour l’horaire et les détails, visitez la page facebook de la municipalité! 

  Nous profiterons de l’occasion pour souhaiter la bienvenue à nos nouveaux résidants! 

Nous vous attendons en grand nombre !!        

Inscription obligatoire pour le dîner  au 819-849-7740  

ou par courriel à info@ste-edwidge.ca                          



14 

Informations communautaires 

 

                                

 

 

Suite page suivante 
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Informations communautaires 
Suite page précédente 
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Informations communautaires 

Le Défi Vélo Mag des Cantons-de-l’Est c’est… 

Un beau samedi de septembre pour découvrir la région de Coaticook à votre rythme. Au choix, empruntez 
le parcours de vélo de route (84, 104, 125, 137 ou 158 km) ou celui de gravelle* (55, 86 ou 92 km), selon 
votre préférence. 

*NOUVEAU  Un parcours dédié au vélo de gravelle – une pratique cycliste qui gagne en popularité – a été 

ajouté au Défi cette année! 

Sainte-Edwidge fait partie du parcours du Défi. Vélo Mag des Cantons-de-l’Est. 

De nombreux cyclistes passeront donc par notre municipalité le 10 septembre prochain.  

Une halte de ravitaillement sera installée au terrain de baseball afin de mettre à leur        

disposition salle de bain, eau et collation. 

A mettre à son agenda :  

On recule l’heure dans la nuit 

du 5 au 6 novembre  

prochain! 
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Nos Annonceurs 
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Nos Annonceurs 
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Nos Annonceurs 
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Nos Annonceurs 


